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Objectifs de la charte graphique

Ce document fournit des lignes directrices pour veiller 
à l’utilisation correcte de l’identité visuelle de l’APEFE. 
L’utilisation du logo n’est pas facultative.  

Le logo de l’APEFE est le seul élément qui unifie et 
représente notre organisation. Il a été spécialement 
conçu pour symboliser non seulement notre nom, mais 
aussi ce que nous représentons.

Les objectifs de la charte graphique sont : 

-   Expliquer le concept et la structure de l’univers visuel 
de l’APEFE

-   Permettre aux responsables des entités impliquées 
dans la démarche de choisir, en toute connaissance de 
cause, le mode d’application de cet univers, qui leur 
convient le mieux 

-   Fournir aux équipes techniques l’ensemble des outils 
permettant l’application cohérente de cet univers.
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L’APEFE est l’agence de coopération internationale de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Wallonie intégrée 
au sein des relations internationales, active depuis 1976 
dans les pays partenaires.

A travers ses activités, l’APEFE met en œuvre des 
programmes ayant pour objectif général la lutte contre la 
pauvreté et les inégalités par le renforcement des capacités 
individuelles, organisationnelles et institutionnelles. 

L’APEFE a également pour mission de promouvoir, 
d’organiser, de coordonner toutes les formes de 
partenariat, de partage de connaissances et d’expertise 
entre la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Wallonie et les 
pays partenaires.

Qui sommes-nous ?

Elle s’inscrit pleinement dans la dynamique impulsée par 
les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’APEFE est financée par l’état fédéral belge (DGD), Wallonie-
Bruxelles International (WBI), l’Union Européenne et 
l’Agence Belge au Développement (Enabel).

La communication de l’APEFE doit être un outil de 
visibilité au service de l’efficacité des processus mis en 
œuvre par l’agence au bénéfice des populations, dans 
une approche globale de pérennisation de l’impact de 
ses interventions.
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L’APEFE a été créée en 1976 afin d’accompagner l’envoi d’enseignants francophones dans les pays étrangers. Fonctionnant à petite échelle sous le statut d’associa-
tion sans but lucratif, aucun logo spécifique n’est utilisé avant la création du logo actuel.

Initialement en noir et blanc, ce premier logo était identique à celui en utilisation aujourd’hui, à quelques détails près. 

L’association a depuis évolué en accord avec les concepts de l’aide au développement et a modifié le logo en supprimant les couleurs distinctives des mains et en 
colorant le fond en vert pour améliorer la lisibilité. 

Historiquement, la symbolique des mains se présentant face à face à la même hauteur, dépourvues de signes distinctifs, évoque l’échange de savoir-faire et d’expertise tout 
en mettant en valeur la dimension humaine. Le globe représente les relations internationales et l’approche holistique de l’éducation en matière de coopération. L’ensemble 
rappelle le contexte de la coopération et de l’aide internationale au développement.

1985 1986 ??

Historique
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A. Introduction

L’appellation officielle est d’après les 
statuts : APEFE.

Toutes les communications usuelles 
– càd dépourvues d’effets juridiques – 
doivent utiliser cette appellation aussi 
bien à l’interne qu’à l’externe, à savoir : 

- Les communications orales ;
-  Les textes courants (brochures, sites 

internet, publicités, invitations, 
etc.) ;

-  Les textes des courriers et courriels 
lorsque leur contenu n’a pas de 
portée juridique ;

-  Les textes des notes et documents  
internes et externes, etc.

Appellations
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L’APEFE est redevable en termes de 
visibilité envers ses bailleurs de fonds : 
 
-  La Direction générale de la 

Coopération au Développement 
-  Wallonie-Bruxelles International 

Pour chaque bailleur de fond, les 
conditions de visibilité à respecter 
sont spécifiées dans une charte gra-
phique spécifique. 

La redevabilité en termes de visibilité 
des activités exécutées pour des tiers 
est le cas échéant mentionnée dans les 
conventions spécifiques de partena-
riat ou dans les contrats. 

Pour la communication des pro-
grammes, les chartes graphiques des 
partenaires des programmes sont à 
prendre en considération. 

Redevabilité en terme de visibilité envers les bailleurs de fonds
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 B.

Le logo institutionnel
et ses déclinaisons
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APEFE

Le logotype

APEFE

Le logo institutionnel est téléchar-
geable au format .jpeg, en haute 
résolution et basse résolution sur 
le site internet de l’APEFE (rubrique 
présentation). 

Ainsi qu’au format .eps et .jpeg, en 
haute résolution et basse résolution 
sur l’intranet de Wallonie-Bruxelles 
International (rubrique « logos des 
autres institutions »).

https://www.apefe.org/documents-pu-
blics/logos.html?view=docman

https://www.apefe.org/documents-publics/logos.html?view=docman
https://www.apefe.org/documents-publics/logos.html?view=docman
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LES VARIANTES

Le logo est également décliné avec sa 
baseline : 
« Partenaire pour les ODD ».

Le logotype

APEFE
PARTENAIRE 
POUR LES ODD

APEFE
PARTENAIRE 
POUR LES ODD
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Le logotype

APEFE

APEFE

APEFE

APEFE

APEFE

APEFE

APEFE

APEFE

BÉNIN

MAROC

RWANDA

BURKINA FASO

PALESTINE

SÉNÉGAL

BURUNDI

RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU CONGO

LES VARIANTES

Le logo est également décliné pour 
chaque bureau national. 

Les logos pays sont utilisés par les 
bureaux locaux sur leurs propres 
documents et outils de communi-
cation (réseaux sociaux, papiers à 
entête...).
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Le logotype

LES VARIANTES

Le logo est également décliné en 
4 thématiques :
- Environnement et climat
- Santé et réadaptation
- Inclusion économique 
- Inclusion sociale - Éducation

Ces versions sont utilisées pour les 
documents de travail et outils de 
communication thématiques, tant au 
siège que sur le terrain. 

ENVIRONNEMENT
ET CLIMAT

INCLUSION 
ÉCONOMIQUE 

SANTÉ ET 
RÉADAPTATION

INCLUSION 
SOCIALE   

ÉDUCATION
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EIl est important de préserver une zone 
de respiration autour du logo. 

Pour cela, une zone d’exclusion est 
définie. Elle définit la distance mini-
male à laquelle tout autre élément 
peut être positionné à proximité du 
logo. 

La zone d’exclusion du logo corres-
pond à la largeur de la largeur de la 
lettre « E ».

Taille minimale
La taille minimale d’un logotype est 
définie afin de garantir une lisibilité 
optimale. Le logotype ne peut pas être 
utilisé en dessous de 8 mm.

E

E

E

E

E

Taille minimale :
8 mm

La zone d’exclusion

APEFE

APEFE
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Toutes déformations, reconstructions, 
modifications, rotations, colorisations 
du logotype sont à proscrire.

Cette liste n’est pas exhaustive.

Ne pas modifier 
la typographie

Ne pas éliminer 
un élément constitutif

Ne pas déformer le logo

Ne pas le rendre illisible 
par transparence

Ne pas modifier 
les proportions entre 

les éléments constitutifs

Ne pas modifier le logo

Ne pas modifier les couleurs 

Ne pas modifier 
les emplacements entre 
les éléments constitutifs

Ne pas incliner le logo

Ne pas ajouter d’effet 
dans le logo

Ne pas modifier 
le contraste entre 

les éléments constitutifs

























Les interdits

APEFE

APEFE

APEFE

APEFEAPEFE

APEFEAPEFEAPEFE

APEFE

APEFE

APEFE
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LES COULEURS PRINCIPALES

La couleur joue un rôle primordial au 
sein d’une charte graphique. 
Le noir et le blanc sont les couleurs 
principales. 
Les références suivantes doivent être 
strictement respectées.

LES COULEURS THÉMATIQUES

Vous trouverez les différents codes 
couleur correspondant aux principaux 
usages (CMJN, RVB, Web).
Un usage précis et régulier de ces cou-
leurs contribuera à l’harmonisation
et la cohérence de l’identité visuelle 
sur les différents supports.

Inclusion
sociale

CMJN : 60 - 80 - 0 - 0
RVB : 127 - 74 - 148

Hex : #7F4A94

Inclusion
économique

CMJN : 0 - 100 - 75 - 0
RVB : 226 - 0 - 54

Hex : #E20036

Environnement 
et climat

CMJN : 90 - 30 - 60 - 10
RVB : 0 - 120 - 105

Hex : #007869

Santé et 
réadaptation

CMJN : 80 - 20 - 10 - 0
RVB : 0 - 154 - 198

Hex : #009AC6

Noir

CMJN : 0 - 0 - 0 - 100
RVB : 0 - 0 - 0

Hex : #000000

Blanc

CMJN : 0 - 0 - 0 - 0
RVB : 255 - 255 - 255

Hex : #FFFFFF

Les couleurs
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POLICE DE CARACTÈRES  

La typographie principale est la Dita.
Via Adobe Fonts (€ Commercial) :
https://fonts.adobe.com/fonts/dita

Et la Roboto.
https://fonts.google.com/specimen/
Roboto

La typographie secondaire
est la Roboto Condensed.
https://fonts.google.com/specimen/
Roboto+Condensed

Fontes alternatives 
(ex: documents Word) : 
Arial/Helvetica.

ROBOTO
A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 - “ ( & ? ! .

Roboto LIGHT
Roboto LIGHT ITALIC
Roboto REGULAR
Roboto ITALIC
Roboto MEDIUM
Roboto MEDIUM ITALIC 
Roboto BOLD
Roboto BOLD ITALIC
Roboto BLACK
Roboto BLACK ITALIC

DITA
A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 - “ ( & ? ! .

Dita LIGHT
Dita LIGHT ITALIC
Dita REGULAR
Dita ITALIC
Dita MEDIUM
Dita MEDIUM ITALIC 
Dita BOLD
Dita BOLD ITALIC
Dita EXTRABOLD
Dita EXTRABOLD ITALIC

La typographie

https://fonts.google.com/specimen/Roboto
https://fonts.google.com/specimen/Roboto
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Les besoins de communication des 
programmes sont concrétisés à travers 
la création d’un logo spécifique. 

La symbolique du logo réfère alors 
directement aux activités développées 
sur le terrain et mises en œuvre dans 
les pays partenaires en collaboration 
avec les institutions partenaires. 

Les logos des programmes sont tou-
jours accompagnés du logo de l’APEFE, 
des partenaires et des bailleurs de 
fonds. L’ordre des logos s’établit en 
fonction des indications des chartes 
graphiques.

Les logos des programmes

APEFE
BURKINA FASO

APEFE
MAROC

APEFE
SÉNÉGAL

APEFE
MAROC
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 C.

Principaux 
supports de 
communication
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En vue de développer une continuité et 
une cohérence graphique entre les dif-
férents supports de communications 
au siège et sur le terrain (dépliants, 
PowerPoint, courriers…), des recom-
mandations et des modèles sont mis 
à disposition en interne sur la biblio-
thèque de ressources en ligne 
de l’APEFE. 

Pour les communications représen-
tant l’appui conjoint de l’APEFE et 
de son partenaire Wallonie-Bruxelles 
International les deux logos insti-
tutionnels sont associés côte à côte 
(papier à lettres, carton de compli-
ments, enveloppes, etc.). 

Pour les communications audiovi-
suelles et multimédias, une place cen-
trale est privilégiée au début ou en 
signature du support. 

E E E E E

LOGOTYPE
PARTENAIRE

La cohérence graphique

APEFE

APEFE
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ÉLEMENTS GRAPHIQUES 
D’HABILLAGE : L’AURA

ÉLEMENTS GRAPHIQUES 
D’HABILLAGE : LA COURBE

exemple de sélection partielle de la courbe du logo
plusieurs épaisseurs de courbe possibles

Les supports de communication en détail

APEFE
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ÉLEMENTS GRAPHIQUES 
D’HABILLAGE

Les pictogrammes font partie de l’habil-
lage des supports de communication. 

Pour donner plus de personnalité et 
dynamiser la communication, nous 
utilisons des pictogrammes qui sont 
travaillés dans un même univers, 
contemporain, simple, en traits (ligne) 
et arrondis.

Ils permettent d’aider à la compréhen-
sion ou d’animer une mise en page.

Santé et 
réadaptation

Environnement 
et climat

Pictogrammes institutionnels (4 thématiques) :

Inclusion 
économique

Inclusion 
sociale

Éducation

Les supports de communication en détail
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LA GRILLE DE BASE

Les visuels sont construits sur une 
grille quadrillée. Pour composer la 
grille, il faut diviser le côté le plus 
court du support (x) en 8 carrés 
identiques. 

Le carré sert de base à la grille gra-
phique composée de multiples 
carrés, en relation les uns avec les 
autres.

Il faut s’assurer d’une bonne lisibilité 
du logo en fonction du format de la 
communication et en respectant la 
taille minimale de l’identifiant.

Les supports de communication en détail

X/8
X

X

X/8
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www.apefe.org

Titre de la 
publication

Sous-titre de la publication

www.apefe.org

Titre de la 
publication

Sous-titre de la publication

EXEMPLES AFFICHES, BROCHURES ET 
FLYERS

Le logo APEFE, avec son aura, est de 
préférence positionné en haut de page.

Les pictogrammes des 4 thématiques 
générales peuvent être repris en bas 
de page, en noir ou en couleur, accom-
pagnés du site internet.

Les publications
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www.apefe.org

Titre de la 
publication

Sous-titre de la publication

ENVIRONNEMENT
ET CLIMAT

Titre de la 
publication

www.apefe.org

SANTÉ ET 
RÉADAPTATION

www.apefe.org

Titre de la 
publication

Sous-titre de la publication

INCLUSION 
ÉCONOMIQUE 

www.apefe.org

Titre de la 
publication

INCLUSION 
SOCIALE 

ÉDUCATION

Les publications

DÉCLINAISONS PAR THÉMATIQUE
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En-tête de lettre 
(210 x 297 mm)

APEFE
Place Sainctelette 2  - 1080 Bruxelles  -  Belgique 
T +32 2 421 83 83 - contact@apefe.org - www.apefe.org 
BE 0415 880 570 - RPM Tribunaux de Bruxelles
ING BE56 3100 2047 6988

APEFE
Place Sainctelette 2  - 1080 Bruxelles  -  Belgique 
T +32 2 421 83 83 - contact@apefe.org - www.apefe.org 
BE 0415 880 570 - RPM Tribunaux de Bruxelles
ING BE56 3100 2047 6988

Objet 

Date

Madame, Monsieur,

Ehendis peraest que prae destiaturem sequos vellabo. Porpor re sum etur minciandel magnis 
accus erferit velliquis pedior aut que oditat apidel int, cus, quiaspici optatem quibus, sit qui 
doloris autes aut restin con porum et ulparci tasimin tumquid que ab incturia vellabo. Ceatiae 
ctendam eturit, eaquam debis denis rehent, inulliq uidus, comnis et ullacessit, quaerciis 
estem que nobis preptate eles expliquo tem untio. Iqui utem num res aut quos consequiat 
quia veniminti to bla nat fugiasimus ra parchilic to corem ut et et volorunt velis es adit que sin 
numquassum.

Si ipitemp oreped que remporibus mo beati comnis alitatur, alit quam et plit este el moluptiur 
apiet volorep uditate in nis maionsecus.
Ore intur molor reperum et estem quos ut omnis quam ipsae sum que odisci tem quatemo 
loresti te dolum, voluptas explaborem eossit alique dis estius volore quatus cum reperatum 
duntiis non con non cus ut alignia atur ad que eum que quam, cullam alitate suntibusa con et 
quiae estrum re della sunt, con et maio officia nditatium, quatum, sequodi ommod quam ea aut 
hitionestia quae estrunt etusdam, omnia culpa duci coribus eos solupta sitiae laut autem sus, 
qui voluptatur sum im aut evelecae earis mo exernam verferuntia consequas ditemporat.

Sitecab inventius aut imaximu sandias quae labor samus reperuptati dolesti oruptaExerchiliquis 
eossit id quatquist, quist atur, eium sus molorro videntus platempor aliquidipsus magnihic tem 
hiciae.

Oreintur Molorreperum 
Estem quos ut omnis quam

Spectrum
Boulevard Bischoffsheim 15
1000 Bruxelles
Belgique

15 
mm

15 
mm

15 
mm

15 
mm

45 mm

La papeterie
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LES CARTES DE VISITE 
(55 x 85 mm)

La papeterie

FANNY TABART
Responsable communication

+32 (0)472 22 37 50

f.tabart@apefe.org

APEFE asbl
2 Place Sainctelette

B - 1080 Bruxelles
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LES CARTONS DE COMPLIMENTS  
(210 x 105 mm)

APEFE
Place Sainctelette 2  - 1080 Bruxelles  -  Belgique 
T +32 2 421 83 83 - contact@apefe.org - www.apefe.org 

Avec les compliments de

APEFE
Place Sainctelette 2  - 1080 Bruxelles  -  Belgique 
T +32 2 421 83 83 - contact@apefe.org - www.apefe.org 

Avec les compliments de

15 
mm

15 
mm

15 mm

45
 m

m

10 mm

La papeterie
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La signature des courriels émanant  
des détenteurs d’adresse email APEFE  
présente : 

-  le logo de l’APEFE
-   les coordonnées et la fonction 

exercée
-  un lien vers le site internet 
-  un lien vers les réseaux sociaux 
-   un lien vers la clause de non-respon-

sabilité (obligatoire). 

Fanny TABART
Responsable communication et intégrité

T  +32 (0)2 421 87 94
f.tabart@apefe.org

2 Place Sainctelette
B - 1080 Bruxelles

www.apefe.org
Fanny TABART
Responsable communication et intégrité

T  +32 (0)2 421 87 94
f.tabart@apefe.org

2 Place Sainctelette
B - 1080 Bruxelles

www.apefe.org

La signature de courriels
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 D.

Contacts
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Benoît Stiévenart 
direction de l’APEFE  

Pour toute question concernant
l’application des règles décrites
dans cette charte, nous vous
remercions de bien vouloir contacter : 

Fanny Tabart
responsable de la communication 
f.tabart@apefe.org 

mailto:f.tabart%40apefe.org?subject=
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